
Communiqué du  Collectif Septembre Décembre '69 (CSD'69) -
Février 2020

Crime Colonial - Le CSD'69 demande au Parlement du Burundi une loi de reconnaissance
d'un des plus grands Génocide du 20ème siècle : Le Génocide Régicide du Burundi. 

Le  Collectif  Septembre  Décembre  '69  (CSD'69) tient  à  féliciter  le  Burundi  pour  le  chemin
entrepris  par  la  Commission Vérité  Réconciliation (CVR) du Burundi. La CVR est  une des
institutions judiciaires burundaises. 
Ces derniers jours  des millions de Barundi et amis du Burundi ont pu découvrir ce qu'avait été  le
Génocide du Burundi au 20ème siècle.
Ainsi, les images fournies par la CVR, des corps de victimes de 1972 retrouvés à Karuzi [1], ont
permis à des familles burundaises et au monde entier de savoir enfin.  Le Génocide du Burundi a
enfin un corps ! Voir le corps d'un des siens disparus « sans laisser de trace » ! 
En  ce  jour  de  festivité  du  29ème  anniversaire  de  la  Charte  Nationale  de  l'Unité,  le  CSD'69
encourage la CVR à poursuivre son travail noble. Car la voie de l'Unité des Barundi est d'abord
celle de la Vérité. Elle, seule, permettra en toute sérénité aux victimes Barundi d'entreprendre le
chemin de la Résilience. Elle aidera aux Barundi  de retrouver  leur dignité. Et de poursuivre de
vivre de  l’Ubuntu.  Suite à cela,  le Collectif Septembre Décembre '69 (CSD'69) demande au
Parlement bicaméral du Burundi de proposer et voter une loi de reconnaissance du Génocide
du Burundi. 



Mardi  4  février  2020,  un  fait  est  survenu au  Canada  sur  les  réseaux  sociaux.  Le  fils  de Feu
KATARIHO Nicodème a posté sur son Facebook l'image de sa maman, décédée il y a 33 ans. Sa
maman, qui était une Juste parmi les Justes ... Elle et son mari avaient accueilli dans leur famille
le fils KATARIHO et sa sœur, orphelins.   Puis, dans un des commentaires de ce post,   le fils
KATARIHO poursuit et écrit : "vous êtes plusieurs à ne pas connaître mon histoire. alors ici c'est
la famille d'origine...  Papa déjà dans un cadre (décédé en 69), Maman (décédée en 72), ma
grande soeur Évelyne (adoptée avec moi) et ma petite soeur Nicole (décédée probablement en
70)".
Feu KATARIHO Nicodème, originaire de MURAMVYA, était une des victimes de 1969.
Voilà, encore, il s'agit là de l'histoire ordinaire d'une Famille burundaise, victime du Génocide
Régicide du Burundi ( 1961-1965, 1969, et 1972 ). Cette histoire a çà de fort.  Elle permet de
comprendre et surtout de compatir. Tout simplement, face à la Vérité, le révisionnisme n'aura plus
sa place. 



Le Collectif Septembre Décembre '69 (CSD'69) est une association de fait, basée au Burundi et à
Bruxelles (en Belgique). Elle rassemble les membres et les amis des familles burundaises, ayant été
arrêtées dès septembre 1969 au Burundi.  Ces dernières avaient été accusées à tort d'avoir préparer
un "Coup d'Etat militaire contre le Régime Micombero". Car, pour le régime  dictatorial burundais
de Micombero, il s'agissait de la phase deux  du Génocide Régicide entrepris au Burundi.
Entre 1959 et 1965-66, la première phase de ce Génocide Régicide avait eu pour intention de mettre
un terme au vieux Royaume du Burundi : INGOMA Y'UBURUNDI.
Ce désir - impérialiste - était né du souhait des anciens colons de garder la main à l'Indépendance
sur le Burundi.
Sociologiquement, une grande majorité des hauts dignitaires Barundi avaient été assassinés pendant
cette  période.   Ces  hautes  autorités  burundaises  victimes   avaient  pour  origine  de  grands
IMIRYANGO ou COMMUNAUTES Barundi.  Elles  étaient  :   de  grands  spécialistes  dans  leur
domaine de métiers ;  des personnalités sages ( Bapfasoni, Bashingantahe ); des législateurs;  des
fils de grands guerriers ; des fils de Batabazi ;  des Baganwa;  des fils de chefs ;  etc.  

Comme on venait de le voir avec le récit du fils KATARIHO.  Le lien entre victimes Barundi de
1969 et 1972 est flagrant.   Par ailleurs, la plupart des victimes Barundi de 1969 étaient apparentés
aux nombreuses victimes de cette première période du Génocide Régicide du Burundi. Celle liée à
la fin du vieux Royaume du Burundi.
L'exemple  de  la  FAMILLE  de  Feu  KAROLERO  Charles,  originaire  de  KIGANDA,  à
MURAMVYA.  Son oncle Feu BENYUJE Emile avait été assassiné en 1965.  Feu BENYUJE était
issu d'une GRANDE FAMILLE DE BATABAZI. Elle était liée à FEU BIHOME. Un familier de
FEU  MWAMI  MWEZI  GISABO  GISONGA  qui  avait  sauvé  LE  BURUNDI,  INGOMA
Y'UBURUNDI en 1903. 
Jusqu'aujourd'hui,  en  2020,   cette  FAMILLE de  bonne  renommée  burundaise  n'a  toujours  pas
retrouvé  les  corps  de  Feu  KAROLERO  Charles,  Feu  NICIMBIKIJE  Grégoire, ni   de  Feu
BENYUJE Emile etc.   Pour certaine de ces victimes,  les enfants et petits enfants ne disposent
même pas de photo de leur cher disparu ... 

En conclusion, le CSD'69  :   1/   félicite l'Etat  du Burundi ;   2/ encourage l'Etat du Burundi à
poursuivre ce chemin tracé par la CVR ; 3/  implore les acteurs clefs ou les témoins oculaires de ce
Génocide Régicide de témoigner à la CVR de ce qu’ils ont vu, ce qu’ils ont fait ou leur rôle précis
[2] ; et  demande aux Parlementaires Barundi de prendre leur responsabilité : Que les députés et les
Sénateurs Barundi  proposent enfin une LOI de reconnaissance de ce Génocide Regicide du
Burundi. 

Notes :

[1] Burundi  :  Le  Génocide  de  1972  visant  le  HUTU  a  enfin  un  corps  -
http://burundi-agnews.org/afrique/burundi-le-genocide-de-1972-visant-le-hutu-a-enfin-un-corps/  
[2] Les  cas  Simbananiye,  Mpozagara,  Mworoha  et  consorts  interpellent  encore  la  conscience
humaine. - https://www.burundi-forum.org/38332/
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